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I. Introduction 
 

À titre liminaire, il convient de définir les termes révision et constitution. 

 

A)  S’agissant de la Constitution : 
 

La constitution se définit par un critère matériel (1) et un critère formel (2). 

 

1)  Le critère matériel s’attache au contenu de la constitution  

 

Même si les avis peuvent diverger sur ce qu’elle doit contenir, la Constitution 
comprend généralement au moins trois composantes : 

- La détermination de la forme de l’État ; 
- L’organisation des rapports entre les pouvoirs publics ; 
- L’énonciation de droits et libertés fondamentales des individus. 

 

2)  Le critère formel s’attache à la forme et aux procédures d’édiction 
et de révision de la Constitution. 

 

B) Les modalités de la révision 
 

Question :  Quelles sont les modalités de révision d’une Constitution ? 

 

Ces modalités sont au nombre de deux : 

- La première consiste à modifier la Constitution en abrogeant des 
dispositions ou en intégrant dans le texte en vigueur des dispositions 
nouvelles. Cette modalité de révision est utilisée en France ; 
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- La seconde consiste à conserver le texte original en ajoutant, sans rien 
retrancher à ce dernier, des dispositions nouvelles sous la forme 
d’amendements. Cette modalité de révision existe aux États-Unis. À côté de 
la Constitution américaine du 17 décembre 1787, 27 amendements ont été 
adoptés. 

 

 

C)  La distinction entre le pouvoir constituant originaire et 
dérivé 

 

La révision de la Constitution incombe au pouvoir constituant dit dérivé, par 
opposition au pouvoir constituant originaire. 

Le pouvoir constituant est dit qualifié d’originaire lorsqu’il est à l’origine de 
l’élaboration d’une nouvelle constitution. 

Le pouvoir constituant est qualifié de dérivé lorsqu’il procède à la révision de la 
constitution. Il est dérivé parce qu’il est prévu par le texte constitutionnel existant et 
qu’il s’exerce dans des conditions prévues par la constitution elle-même. 

 

Traditionnellement, on considère que le pouvoir constituant originaire et le 
pouvoir constituant dérivé sont fondamentalement différents en ce que le premier 
intervient en l’absence de toute règle, il crée la règle, tandis que le second est tenu 
de respecter des règles de procédure et des règles de fond prévues par la 
constitution. 

 

Autrement dit, le premier serait souverain, libre de faire ce qu’il veut, tandis que le 
second serait limité, subordonné. 

 

Cependant, de nombreux constitutionnalistes, notamment Dominique Rousseau, 
critiquent cette distinction et estiment qu’elle n’a plus lieu d’être pour deux raisons. 

 

D’une part, si le pouvoir constituant originaire est dit souverain, il est en réalité soumis 
à des contraintes autonomes et hétéronomes, internes et externes (1). 
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D’autre part, si le pouvoir constituant dérivé est dit subordonné, conditionné, il peut 
en pratique avoir une plus grande liberté que le pouvoir constituant originaire (2). 

 

1) Le pouvoir constituant originaire est effectivement soumis à 
deux types de contrainte 

 

a) Des contraintes extérieures ou internationales ;externes 

 

On peut citer trois constitutions élaborées sous la contrainte internationale. 

 

Exemple :  Les constitutions des États nés du démantèlement des 
empires germanique, ottoman et austro-hongrois 

À la suite de la Première Guerre mondiale, les empires germanique, ottoman 
et austro-hongrois ont été démantelés et ont donné naissance à de 
nouveaux États. 

Dans chaque État recomposé vivait une minorité nationale souvent 
importante : par exemple, les Bulgares en Hongrie et les Allemands en 
Tchécoslovaquie. 

Afin d’éviter l’oppression des minorités, les puissances victorieuses de la 
1re guerre mondiale ont imposé à chacun de ces États de prévoir dans leur 
constitution des dispositions garantissant les droits de ces minorités. 

 

Exemple :   Les constitutions des puissances vaincues de la Seconde 
Guerre mondiale  

Les constitutions du Japon et de l’Allemagne ont été rédigées sous la 
contrainte des vainqueurs. 

On a imposé le modèle fédéral à l’Allemagne afin de ralentir sa 
reconstruction. 
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Quant au Japon, l’article 9 de sa constitution1 lui prescrit de renoncer à 
faire la guerre et à maintenir un potentiel de guerre2. 

 

Exemple :  La constitution de la Bosnie-Herzégovine  

La guerre du Kosovo s’est achevée par la signature de l’accord de paix dit 
Dayton-Paris.  

Cet accord a imposé une nouvelle Constitution à la Bosnie-Herzégovine. 
Ainsi, la communauté internationale s’est substituée au peuple souverain de 
Bosnie-Herzégovine pour rédiger sa Constitution.  

En outre, la communauté internationale contrôle les institutions même de la 
Bosnie-Herzégovine. À titre d’exemple, la Cour Constitutionnelle de Bosnie 
est composée de 9 membres dont 3 sont désignés par le président de la 
Cour européenne des droits de l’homme après consultation du président de 
Bosnie-Herzégovine. Ces 3 juges ne peuvent être des citoyens de Bosnie-
Herzégovine ou d’un État voisin. 

 

b) Des contraintes internes 

 

Elles sont de deux types : 

-Des contraintes juridiques  

 

C’est la thèse de la supra constitutionnalité. 

Certains auteurs estiment qu’il existe au-dessus de la Constitution un ensemble de 
valeurs d’ordre moral, philosophique, éthique comme la dignité de la personne 
humaine, l’égalité, l’interdiction des discriminations… etc. 

 
1 « Aspirant sincèrement à une paix internationale fondée sur la justice et l'ordre, le peuple japonais renonce à 
jamais à la guerre en tant que droit souverain de la nation, ou à la menace, ou à l'usage de la force comme moyen 
de règlement des conflits internationaux. Pour atteindre le but fixé au paragraphe précédent, il ne sera jamais 
maintenu de forces terrestres, navales et aériennes, ou autre potentiel de guerre. Le droit de belligérance de l'État 
ne sera pas reconnu. » 

2Toutefois, dans les faits, il existe malgré tout depuis 1954 des « forces d’autodéfense » comprenant plus de 240 
000 hommes. 
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Ces valeurs s’imposeraient au pouvoir constituant. 

-Des contraintes historiques 

L’histoire commande grandement le contenu d’une constitution. 

 

Exemple :  Les évènements historiques ont grandement influencé la 
rédaction de la Constitution de la Constitution de la Vème République. 

En effet, afin d’éviter que de Gaulle puisse comme Pétain en 1940 opter 
pour le régime politique de son choix, le Parlement a imposé le respect d’un 
certain nombre de conditions de fond (cf. séance 1). 

 

Exemple :  L’élection du président de la République au suffrage 
universel direct n’a été prévue qu’en 1962 et non dès 1958 notamment 
parce qu’il existait une méfiance à l’égard de l’élection populaire du chef de 
l’État depuis le coup d’État de Louis-Napoléon Bonaparte en 1851 (cf. 
séance 1). 

 

Le pouvoir constituant originaire n’est donc pas totalement libre de faire ce qu’il veut. 

 

 

2) Le pouvoir constituant dérivé : un exercice limité 

 

On distingue traditionnellement trois types de limites :  

- Des limites procédurales ; 
- Des limites temporelles ; 
- Et des limites matérielles. 

 

a) Les limites procédurales 

 

À cet égard, on distingue les constitutions souples des constitutions rigides 
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Les constitutions souples sont celles qui peuvent être modifiées selon les formes et 
les procédures de la loi ordinaire, soit assez aisément. 

o Les constitutions rigides sont celles qui ne peuvent 
être modifiées que selon les formes ou des 
procédures particulières, différentes de celles 
utilisées pour les lois ordinaires. Elles ne peuvent 
donc être modifiées facilement. 

 

La difficulté de la procédure réside : 

- Soit dans l’exigence d’une majorité plus difficile à atteindre que pour 
l’adoption d’une loi ordinaire ; 

- Soit dans l’intervention d’une assemblée spéciale ; 
- Soit par l’exigence du recours direct au peuple. 

 

La procédure de révision de la Constitution de la Vème République combine ces trois 
éléments. 

 

b) Les limites temporelles  

 

 

Exemple :  Tel a été le cas de la Constitution de 1791 qui interdisait 
sa révision avant l’expiration d’un délai d’au moins 6 ans afin de permettre 
aux principes constitutionnels de s’enraciner. 

 

La constitution peut également interdire sa révision dans certaines circonstances. 

 

Exemple :   La Constitution de la Vème République interdit sa révision 
lorsqu’il est porté atteinte à l’intégrité de son territoire. 
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c) Les limites matérielles 

 

Exemple :   Toutes les constitutions républicaines de la France, y 
compris celle du 4 octobre 1958, disposent que la forme républicaine du 
gouvernement ne peut faire l’objet d’une révision. 

 

Le pouvoir constituant dérivé n’est pas libre de faire ce qu’il veut puisqu’il est tenu de 
respecter un certain nombre de limites. La constitution fixe des bornes à son exercice. 

 

Cependant, le Conseil Constitutionnel s’est déclaré incompétent pour contrôler 
une révision constitutionnelle.  

 

Dès lors, si la Constitution de la Vème République fixe des limites à l’exercice du 
pouvoir constituant dérivé, personne ne contrôle si ce dernier les a ou non respectés. 

 

Le pouvoir constituant dérivé est finalement assez libre. La distinction entre le 
pouvoir constituant dérivé et le pouvoir constituant originaire n’a donc plus 
vraiment lieu d’être. 

 

II. La Constitution de la Vème République fixe des 
limites procédurales, temporelles et matérielles à 
l’exercice du pouvoir constituant dérivé 

 

A) Les limites procédurales 
 

Attention : La procédure de révision est différente selon que 
l’initiative de la révision de la Constitution provient des parlementaires 
ou du Président de la République sur proposition du Premier ministre. 



 

10 
 

Si l’initiative de la révision provient des parlementaires, on parle de proposition de 
loi constitutionnelle. Cette proposition doit d’abord être adoptée par les deux 
assemblées en termes identiques puis être approuvée par le peuple français par 
référendum. 

Jusqu’à présent aucune proposition de révision n’a abouti, et ce pour une raison 
simple : elle doit être inscrite à l’ordre du jour des assemblées. 

Or, jusqu’en 2008, seul le Premier ministre avait la maitrise de cet ordre du jour. 

 

Si l’initiative de la révision provient du Président de la République sur proposition 
du Premier ministre, on parle de projet de loi constitutionnelle. 

Ce projet doit d’abord être adopté par les deux assemblées en termes identiques. 

 

Ensuite, le Président de la République a le choix entre deux procédures : 

- Soumettre le projet révision au référendum ; 
- Soumettre le projet révision au Congrès réuni à Versailles  

Toutes les révisions de la Constitution qui ont abouti l’ont été à l’initiative du Président 
de la République.  

Nous allons voir dans le détail les étapes de la procédure de révision prévue en cas 
d’initiative du Président de la République. 

 

1) Sur l’initiative : 

 

Le Président de la République ne peut engager la procédure de révision que si le 
Premier ministre le lui propose. 

 

Cette exigence tenant à une proposition du Premier ministre n’a de sens qu’en 
période de cohabitation. En effet, en période normale, le Président de la République 
et le Premier ministre appartiennent au même bord politique. Ainsi, très souvent, le 
premier suggère au second de lui proposer d’engager une procédure de révision de la 
Constitution. 
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Question :  Pour autant, y a-t-il eu des révisions de la Constitution en période de 
cohabitation ? 

 

Oui : lors des deuxièmes et troisièmes cohabitations, le Premier ministre et le 
Président de la République se sont accordés sur la nécessité de réviser la 
Constitution. 

 

En effet, sous la 2e cohabitation (Mitterrand/Balladur), il y a eu deux révisions 
constitutionnelles : 

- La révision constitutionnelle du 27 juillet 1993 renforçant l’indépendance du 
Conseil supérieur de la magistrature et créant la Cour de justice de la 
République ; 

- La révision constitutionnelle du 25 novembre 1993 portant sur le droit 
d’asile ; 

 

 

Sous la 3e cohabitation (Chirac/Jospin), il y a eu 5 révisions constitutionnelles : 

- La révision constitutionnelle du 20 juillet 1998 relative au statut de la 
Nouvelle-Calédonie ; 

- La révision constitutionnelle du 25 janvier 1999 permettant la ratification du 
traité d’Amsterdam ; 

- La révision constitutionnelle du 8 juillet 1999 permettant la ratification du 
traité instituant la Cour pénale internationale ; 

- La révision constitutionnelle du 8 juillet 1999 autorisant la loi à favoriser 
l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions 
électives ; 

- La révision constitutionnelle du 2 octobre 2000 réduisant la durée du mandat 
présidentiel à 5 ans. 

 

2) Sur l’examen par l’AN et le Sénat : 

 

Le projet de révision doit ensuite être soumis à la discussion et au vote de 
l’Assemblée nationale et du Sénat dans un ordre indifférent.  
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Le projet de loi constitutionnelle est discuté et adopté selon la procédure 
législative ordinaire, excepté le fait qu’il doit être adopté en termes identiques par 
les deux chambres. 

 

On déduit de l’exigence de l’adoption en termes identiques deux conséquences :  

- Le Premier ministre ne peut réunir une commission mixte paritaire ; 
l’article 45 de la Constitution prévoit que lorsqu’un projet de loi n’a pu être 
adopté après deux lectures par chaque assemblée ou, en cas de procédure 
accélérée, après une seule lecture par chacune d’entre elles, le Premier 
ministre ne peut décider la réunion d’une commission mixte paritaire. 
La commission mixte paritaire composée d’un nombre égal de députés et de 
sénateurs est chargé de parvenir à l’adoption d’un texte commun. 
 

- Le Premier ministre ne peut donner le dernier mot à l’Assemblée nationale. 
Comme le projet de révision doit être adopté en termes identiques par les deux 
assemblées, chaque assemblée a le pouvoir de bloquer la procédure de 
révision et possède donc un véritable droit de véto. Dans la pratique, ce pouvoir 
de blocage a souvent été utilisé par le Sénat. 

 

Exemple :  En 1984, le Président de la République Mitterrand 
souhaitait réviser la Constitution afin d’élargir le champ du référendum 
prévu à l’article 11 de la Constitution aux textes portant sur « les garanties 
fondamentales des libertés publiques ». 

 

Cependant, la révision n’a pas été adoptée en des termes identiques par les deux 
assemblées en raison de l’opposition du Sénat. 

 

Exemple :  En 1990, le Président de la République Mitterrand 
souhaitait réviser la Constitution afin d’introduire la QPC, mais là encore la 
révision n’a pas été adoptée en des termes identiques par les deux 
assemblées en raison de l’opposition du Sénat. 
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3) Sur le choix entre le référendum et le Congrès : 

 

Lorsque le projet de révision a été adopté en termes identiques par les deux 
assemblées, le Président de la République a le choix entre deux possibilités : 

- Soumettre la révision à référendum ; 
- Soumettre la révision au Congrès réuni à Versailles ; 

 

Le Congrès doit alors l’adopter à la majorité des 3/5 des suffrages exprimés. Les 
abstentions et les bulletins blancs et nuls ne sont donc pas pris en compte. 

 

L’article 89 de la Constitution prévoit que le recours au référendum est censé être la 
procédure normale et la réunion du Congrès la procédure exceptionnelle. 

Or, dans la pratique, c’est l’inverse qui s’est produit : toutes les révisions intervenues 
en application de l’article 89 de la Constitution ont été adoptées par le Congrès. 

Seule une révision a été adoptée par référendum : la révision constitutionnelle de 
2000 réduisant la durée du mandat présidentiel à 5 ans. 

 

B) Les limites temporelles et matérielles  
 

S’agissant des limites temporelles, la Constitution ne peut être révisée dans trois 
circonstances : 

 

1) L’impossibilité de réviser la Constitution durant l’intérim de la 
présidence de la République 

 

En cas de vacance de la Présidence de la République ou d’empêchement du Président 
de la République constaté par le Conseil constitutionnel, l’intérim est confiée au 
président du Sénat. 

 

L’article 7 distingue ainsi la vacance de l’empêchement : 
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Il y a vacance lorsque la fonction n’a plus de titulaire du fait de la démission, du décès 
ou de la destitution du PDR. 

 

Il y a empêchement lorsque le PDR est dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions 
parce qu’il est devenu fou ou gravement malade. 

 

2) L’impossibilité de réviser la Constitution lorsqu’il est porté 
atteinte à l’intégrité du territoire. 

 

Cette interdiction a été posée en réaction à la loi constitutionnelle du 10 juillet 1940 
par laquelle l’Assemblée nationale avait conféré les pleins pouvoirs à Pétain afin 
d’élaborer une nouvelle constitution alors qu’une partie du territoire français était 
occupé par les nazis. 

 

3) L’impossibilité de réviser la Constitution en cas d’application de 
l’article 16 de la Constitution (CC, 2 septembre 1992, Traité sur 
l’Union européenne) ; 

 

L’article 16 de la constitution prévoit que le Président de la République détient les 
pouvoirs exécutifs et législatifs en cas de circonstances exceptionnelles, à savoir 
lorsque les institutions de la République, l’indépendance de la Nation, l’intégrité de 
son territoire ou l’exécution de ses engagements internationaux sont menacés d’une 
manière grave et immédiate et que le fonctionnement régulier des pouvoirs publics 
constitutionnels est interrompu. 

 

S’agissant des limites matérielles, il n’y en a qu’une : l’article 89 de la constitution 
dispose que la forme républicaine du Gouvernement ne peut faire l’objet d’une 
révision. 
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Question :   Que signifie la forme républicaine du Gouvernement ? 

 

La forme républicaine du Gouvernement peut désigner deux choses : 

- Les principes républicains, notamment ceux énumérés à l’article 1 de la 
Constitution qui dispose que « La France est une République indivisible, laïque, 
démocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens 
sans distinction d’origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les 
croyances. ». 

- La forme du pouvoir exécutif, c’est-à-dire le contraire d’un régime 
monarchique ou impérial. 

 

Cette expression n’a pas été explicitée par le CC lorsqu’il s’est prononcé sur les 
révisions constitutionnelles dont il a été saisi. 

Le Conseil constitutionnel a été saisi à deux reprises d’une révision 
constitutionnelle (CC décision n° 92-312 DC du 2 septembre 1992 ; CC décision 
n° 2004-469 DC du 26 mars 2003). 

 

L’enjeu était le suivant : 

Si le Conseil constitutionnel se déclarait incompétent, il risquait du même coup de 
s’interdire à l’avenir tout contrôle sur les conditions de forme et de fond imposées par 
la Constitution. 

Mais s’il se déclarait compétent, il admettait du même coup l’existence de normes 
supra constitutionnelles auxquelles le pouvoir constituant serait subordonné. 

Tant en 1992 qu’en 2003, il s’est déclaré incompétent. 

 

III. La prolifération des révisions depuis 1992 
 

A) Les origines de l’importance quantitative des révisions 
 

Sous la Vème République : il y a eu 24 révisions de la Constitution : 
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- 22 en application de l’article 89 ; 
- 1 en vertu de l’article 85 ; 

 

Lorsqu’il s’agissait de modifier les dispositions concernant le fonctionnement des 
institutions de la Communauté franco-africaine, la constitution avait prévu une 
dérogation à l’article 89 : la procédure à suivre était celle prévue à l’ancien article 85 
de la constitution. Cette procédure n’a été utilisée qu’une seule fois, pour l’adoption 
de la loi constitutionnelle du 4 juin 1960, qui a permis aux États membres de la 
Communauté de devenir indépendants « sans cesser de ce fait d’appartenir à la 
Communauté ». Cette procédure a été abrogée par la révision constitutionnelle du 
4 août 1995.  

 

- 1 en vertu de l’article 11. 

Le rythme des révisions s’est nettement accéléré au cours de la période récente 
puisqu’il y a eu en moyenne plus d’une révision par an depuis 1992. 

Il y a plusieurs raisons à ce phénomène :  

1) les transferts de compétences liés à la construction européenne ou à d’autres 
engagements internationaux, comme le traité sur la Cour pénale internationale.  

La procédure de ratification des traités de Maastricht, Amsterdam, Rome et de 
Lisbonne n’a pu être engagée qu’après une révision de la Constitution, tout comme la 
reconnaissance d’un mandat d’arrêt européen en 2003. 

 

2) la volonté d’organiser la responsabilité des gouvernants (modifications du 
régime de responsabilité pénale des ministres, de l’inviolabilité des parlementaires et 
du statut du Président de la République) ; 

 

3) la volonté d’accroitre les compétences du parlement (révision constitutionnelle 
du 23 juillet 2008) ; 

 

4) la volonté de moderniser la vie politique (instauration du principe de parité aux 
élections, élargissement du champ du référendum en 1995, réduction de la durée du 
mandat présidentiel en 2000) ; 
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5) la volonté d’introduire de nouveaux principes (interdiction de la peine de mort en 
2007 et adoption de la chartre de l’environnement en 2005) 

 

6) la nécessité de régler les problèmes liés au passé colonial (statut de la Nouvelle-
Calédonie en 1998 et 2007). 

 

7) Enfin, une révision de la Constitution peut résulter de la nécessité de contourner 
une jurisprudence du Conseil Constitutionnel. C’est le cas de la révision 
constitutionnelle de 1993 relative au droit d’asile et de celle du 8 juillet 1999 
inscrivant le principe de parité en matière d’accès aux mandats électoraux et fonctions 
électives3. 

Plus généralement, la révision de la constitution obéit à 4 types d’intentions :  

- Régler les problèmes liés au passé colonial de la France ; 
- Aménager le fonctionnement et l’organisation des institutions politiques ; 
- Prendre date de l’insertion de plus en plus poussée de la France dans l’ordre 

international et surtout dans l’Union européenne ; 
- Introduire de nouveaux principes constitutionnels. 

 

 

B) La faible importance qualitative des révisions 
constitutionnelles  

 

Parmi les 24 révisions constitutionnelles, 3 sont véritablement structurantes :  

- La révision constitutionnelle de 1962 instaurant l’élection du président de 
la République au suffrage universel direct (1) ; 

- La révision constitutionnelle de 1974 élargissant la saisine du Conseil 
Constitutionnel a 60 députés et 60 sénateurs (2) ; 

- La révision constitutionnelle de 2008 (3). 

 
3 Il s’agissait de revenir sur la jurisprudence constitutionnelle qui s’opposait à l’instauration de quota de femmes 
pour les élections municipales (CC, décision n° 82-146 DC du 18 novembre 1982). 
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1) L’instauration de l’élection du président de la République au 
Suffrage universel direct..  

 

En 1958, la Constitution de la Ve République disposait l’élection du Président par un 
collège d’élus locaux et nationaux. 

Avant même la révision, la puissance présidentielle était déjà installée. De Gaulle 
avait eu assez d’autorité pour dessiner la fonction selon ses vœux. Mais il pensait 
qu’elle ne lui survivrait pas puisque ses successeurs ne seraient pas lui-même. Faute 
de sa légitimité historique propre, il faudrait leur en greffer une, et cette prothèse, le 
peuple seul et directement, pourrait la fabriquer. D’où la révision constitutionnelle 
de 1962. 

 

 

La révision constitutionnelle de 1962 n’a donc pas véritablement modifié le système 
de 1958, elle lui a simplement permis de se pérenniser. 

 

 

2) La possible saisine du Conseil Constitutionnel par 60 députés et 
60 sénateurs  

 

Toutefois, cette révision ne va produire des effets qu’à partir du début des 
années 1980 avec la multiplication des saisines et donc des décisions du Conseil 
Constitutionnel. Le contrôle de constitutionnalité des lois va alors prendre un essor 
considérable. 

 

 

3) La modification de la majorité des articles de la Constitution  

 

Elle avait pour objectif de moderniser nos institutions et se déclinait 
principalement en trois chantiers :  
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a) Encadrer l’exercice du pouvoir exécutif ; 

 

À ce titre, elle a notamment : 

- Reconnu aux Présidents des assemblées et à 60 députés ou 60 sénateurs la 
possibilité de saisir le Conseil constitutionnel pour vérifier, après trente jours 
d’exercice des pouvoirs exceptionnels de l’article 16 de la Constitution, si les 
conditions de sa mise en œuvre sont toujours réunies ; 

- Limité à deux le nombre de mandats consécutifs d’un même Président de la 
République ; 

- Institué une procédure d’avis de la commission compétente de chaque 
assemblée sur une partie des nominations faites par le Président de la 
République. 

 

b) Renforcer les pouvoirs du Parlement ; 

 

À ce titre, elle a notamment : 

- Attribué à chaque assemblée de la maîtrise de son ordre du jour, sous réserve 
des séances réservées à un ordre du jour déterminé par la Constitution ; 

- Inversé le principe antérieur selon lequel la discussion des projets de loi en 
séance publique porte sur le texte originel du gouvernement et non sur celui 
issu des travaux de la commission ; Désormais, à l’exception des projets de loi 
constitutionnelle et des projets de loi de finances et de financement de la 
sécurité sociale, la discussion en séance publique des projets de loi porte sur 
le texte adopté par la commission. 

- Reconnu aux assemblées la possibilité de voter des résolutions dans les 
conditions fixées par une loi organique, sauf si le Gouvernement estime 
qu’elles seraient de nature à mettre en cause sa responsabilité ou qu’elles 
contiennent des injonctions à son égard ; 

- Porté à huit du nombre maximum des commissions permanentes dans chaque 
assemblée ; 

- Étendu le domaine de la loi aux règles concernant la liberté, le pluralisme et 
l’indépendance des médias, au régime électoral des instances représentatives 
des Français établis hors de France et aux conditions d’exercice des mandats 
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électoraux et des fonctions électives des membres des assemblées 
délibérantes des collectivités territoriales ; 

- Reconnu expressément la fonction de contrôle du Parlement. 
 

c) Donner de nouveaux droits aux citoyens. 

 

À ce titre, elle a notamment introduit la question prioritaire de constitutionnalité et le 
droit de saisine du Conseil supérieur de la Magistrature par les justiciables 

 


